
N° 385

SÉNAT
SMOND* SISSION ORIHNAIRI t )( l 18 ') irm

Annexe au procès ve.-M de l. seame du 14 juin 1490

PROJET DE LOI

AlX)Plfc PAR L ASSLMBLfct NATIONAL !

autorisant la ratification de la convention relative aux droits de l'enfant ,

IRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT
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L 'Assemblée nationale a adopte en première lecture . le projet de loi
dont la teneur suit

Voir In Numéros :
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Article unique .

Est autorisée la ratification de la convention relative aux droits de

l' enfant , faite à New York le 26 janvier 1990. dont le texte est annexe
à la présente loi ( I ).

Délibéré en séance publique, à Paris , le 13 juin I '))().

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.

( I Nora Voir k document annexé au projet de loi n* 1 350.


